
Département de l’Indre 
Commune de Ceaulmont 

 
 

Compte-Rendu succinct de la réunion du Conseil Municipal du 26 janvier 2022 
Délibérations consultables en mairie du 31 janvier 2022 au 31 mars 2022  

pendant les horaires d’ouverture de la mairie  
 
 
L’an deux mille vingt-deux, le 26 janvier à dix-neuf heures, les membres du Conseil Municipal 
de la Commune de CEAULMONT, légalement convoqués en date du 18 janvier deux mille 
vingt-deux, se sont réunis à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Pierre PETITGUILLAUME, Maire 
 
PRÉSENTS : M. Pierre PETITGUILLAUME, Mme Anne-Laure BODIN, M. Jérôme GABILLAUD, M. 
Nicolas ROUTET, M. John LE MENTEC, Mme Julie JAOUEN, M. Loïc HÉMERY, Mme Françoise 
VALENTIN, Mme Paméla GAUTIER, M. Jean-Marc DAVID, Mme Séverine GABILLAUD, Mme 
Pascale ADAM. 

 
ABSENTS EXCUSÉS : M. Gilles LOUSTALOT (a donné pouvoir à M. Pierre PETITGUILLAUME, M. 
Frédéric SIMON (a donné pouvoir à M. Jérôme GABILLAUD), Mme Catherine AUMAITRE (a 
donné pouvoir à Mme Julie JAOUEN) 

 
SECRÉTAIRE DE SEANCE :  Mme Pascale ADAM 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint. 
 
Approbation du Procès-Verbal du 7 décembre 2021 
Le Procès-Verbal de la séance du 7 décembre 2021 a été adopté à l’unanimité par les membres 
présents et représentés. 
 
Il est ensuite procédé à l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour. 

 
 
1 - Demande de subventions concernant l’aménagement de sécurité de la route 
départementale RD 913 traversant les bourgs de La Croix, du Multon, des Granges et de La 
Prune 
 
Monsieur le Maire explique au Conseil Municipal le projet d’aménagement et de sécurisation 
de la route départementale RD 913. Ce projet, par l’implantation de deux plateaux surélevés 
à proximité de l’école Roland Despains dans le bourg des Granges, avenue Maurice Rollinat, 
consiste à faire diminuer la vitesse des véhicules qui entrent en agglomération et il permet de 
sécuriser le cheminement des piétons le long de cet axe au lieudit « Le Multon », notamment 
pour les écoliers qui se rendent aux abribus pour emprunter le ramassage scolaire, et de 
faciliter également la mobilité des riverains.  



Ce projet est instruit par le Bureau d’études DB et concerne, dans un premier temps, les 
bourgs des Granges et du Multon. 
 
Le montant total du projet s’élève à la somme de 297 000 € HT soit 356 400 € TTC.  
 
Le Maire propose de réaliser les travaux en deux tranches : 
 
1ère tranche 2022 : HT 

 Les deux plateaux surélevés du Bourg des Granges pour un montant de 28 800 € HT. 
 La 1ère partie du cheminement du lieudit « Le Multon » pour un montant de 128 000 

€ HT. 
 
2ème tranche : HT 

 La 2ème partie du cheminement du lieudit « Le Multon » pour un montant de 169 000 
€ HT. 

 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter, pour cette première tranche : 

 Une subvention au titre de la DETR (Dotation d’Equipement des Territoires Ruraux) 
d’un montant de 83 622 € HT soit 50 %. 

 Une subvention au titre de la DSIL (Dotation de Soutien à l’Investissement Local) d’un 
montant de 20 173.20 € HT soit 12 %, 

 Une subvention au titre des amendes de police d’un montant de 30 000 € soit 20%,  
 
Le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, le projet. 
 
 
2 - Délibération Achat Parcelle A 785 à Mme BONNIN Jeanine 
 
Vu la proposition d’achat du terrain cadastré A 785, situé au lieudit « Le Petit Multon » sur la 
commune de CEAULMONT, appartenant à Mme BONNIN Jeanine domiciliée à BADECON-LE-
PIN, 7 rue Jean Louis pour la somme de mille euros (1 000 €), 
 
Après délibération, le Conseil Municipal accepte, à l’unanimité, cette proposition et décide 
d’acquérir cette parcelle pour le montant de mille euros (1 000 €). 
 
 

Questions diverses 
 
 
1 – Journée verte du 15 mai 2022  
Mme Julie JAOUEN demande au Conseil Municipal si la commune peut organiser, cette année, 
la journée verte prévue en 2021 mais annulée pour cause de contexte sanitaire. Ce projet est 
à l’étude. 
 
 



2 – Concert « Tous au Stade »  
Le concert « Tous au stade » est prévu le samedi 10 septembre 2022, si le contexte sanitaire 
le permet. 
 
3 – Parenthèse Musique 
Le concert dans le cadre de la Parenthèse Musique aura lieu le 22 juillet 2022 dans l’église de 
Ceaulmont. 
 
4 – Formation au 1er secours 
Mme Julie JAOUEN présente au Conseil Municipal le devis de La Croix Rouge pour un montant 
de 500 € concernant une formation au 1er secours pour dix habitants de la commune qui 
seraient intéressés par cette initiative. Le Conseil Municipal donne son accord. 
 
5 – Grange, impasse du lavoir 
Le Conseil Municipal va demander un devis pour l’installation de l’électricité et un devis pour 
le changement de la porte de la grange, annexe de l’atelier communal. 
 
 


